
Limite de zones et secteurs

Élément de patrimoine identifié
Bâtiment remarquable identifié au titre de l'article L.151-19
du code de l'Urbanisme

Bâti d'origine rurale au titre du L.151-19

Bâti de bourg au titre du L.151-19

Villa et pavillon au titre du L.151-19

Immeuble collectif au titre du L.151-19

Maison jumelée au titre du L.151-19

Sous-Secteur architectural L.151-19

Clôture ou élément de clôture de qualité, identifié au titre de l''article L.151-19
du code de l'Urbanisme

Élément de la trame verte et paysage identifié
Espaces boisés classés (EBC) identifié au titre du L.113-1 du code de l'Urbanisme

Site Natura 2000 identifié au titre du L.151-23 du code de l'Urbanisme

Espaces paysagers identifié au titre du L.151-23 du code de l'Urbanisme

Squares identifié au titre du L.151-23 du code de l'Urbanisme

Coeurs d'ilots identifié au titre du L.151-23 du code de l'Urbanisme

Arbre remarquable identifé au titre de l'article L.151-23 du code de l'Urbanisme

Alignement simple protégé

Alignement simple à renforcer

Alignement simple à créer

Alignement double protégé

Alignement double à renforcer

Périmètre et linéaire particulier, emplacement réservé
Linéaire commercial identifié au titre du L.151-16 du code de l'Urbanisme

Centralité commerciale identifié au titre du L.151-16 du code de l'Urbanisme

Servitude de mixité au titre du L.151-15 du code de l'Urbanisme

Emplacement réservé au titre du L.151-41 1° du code de l'Urbanisme

Secteur patrimonial et architectural identifié au titre de l'article L.151-19
du code de l'Urbanisme

Secteur urbain et paysager identifié au titre de l'article L.151-19 du code de l'Urbanisme

Secteur situé à moins de 200 mètres des points d'accès au tramway
Secteur situé à moins de 500 mètres des points d'accès au RER et au métro
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PLU Rosny-sous-Bois

Volet patrimoine

Modification simplifiée n°6

Vu pour être annexé à la délibération 
du Conseil de Territoire du 12 juillet 2022 
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